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REPUBLIQUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQI,E

DECRET NO 99-575 DU 30 NO\.EMBR.E 1999

Chargeant Monsieur Luc-Marie Constant GNACADJA,
Ministre de l'Environnement, de l'Habitat et de l'Urbanisme
de l'intérim de Monsieur Joseph H. GNOITILONFOLIN,

le garde des Sceaux, Ministre de la Justice, de la Législation
des Droits de I'Homme pour compter du 29 novembre 1999.

Vu la Proclamation le ler avril 1996 par la Cour constitutionnelle des résultats
définitifs de l'élection présidentielle du 18 mars 1996 ;

DECRETE

Article ler.- Pour compter du 29 novembre 1999, Monsieur Luc-Marie Constant GNACADJA
Ministre de l'Environnement, de l'Habitat et de l'Urbanisme est chargé de f intérim du garde des
sceaux, Ministre de la Justice, de la Législation et des Droits de l'Homme pendant l'absence
Monsieur Joseph H GNONLONFOLIN

Article 2.- Le présent Décret sera publié au Journal

Fait à Cotonou, le 30 novembre 1999

Par le Président de la République,
Chef de l'Etat, Chefdu Gouvernement,

thieu KEREKou.-
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LE PR-trSIDENT DE LA REPUBLIQUE,
CHEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOUVERNtrMENT,

Vu la Loi no 90-032 du 11 décembre 1990 portant Constitution de la
République du Bénin ,

Vu le Décret n" 99-309 du 22 juin 1999 portant composition du
Gouvernement ;
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